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PORTUGAL.
Lisbonne , Je 7 ja/Wer. — Un nouveau paquebot 

est arrive d’Angleterre le 4 , et . comme ie précé- 
«ut, il a apporté au gouvernement des dépêches 
du comt« da Seca . annonçant la réception faite 
pat S. M. Georges IV à la jeune reine Dona Ma

is t13 'h
■ _ Le soir, il devait y avoir une représentation à 

benefice a,, theatre de la rue des Comtes, nui est 
theatio national; mais comme l’on craignait que 

lenthous.asme du publie , en s’y manifestant de 
„01 veau, ne finit par entraîner fes troupes à quel-
v„rve,nT’ °n f,’est de’cidd à fer,ner )e
T‘ï; pendant, lorsque l’ordre de l'intendant
nleiÏ I, â'rr-1Vé’ '° SSlle d,ait de'ià moitié 
foi r/ ■ '° * *'.* evacude au milieu des cris mille 
to s répétés ; Five Dona Maria ! M bas le tyran !
talion^8 * P° lce a‘l fente la moindre arres-

toute U il3nCh-e 5 et avanUhier lundi , pendant 
core rn , U.rne J • *es p'aces et les rues étaient en-
Dona m"' •”r 68 de rao,lde . et les cris en faveur de 
Ilona Maria ont toujours continué.

dans le ministère. Voici ce qu’011 lit à cb snjet dans 
fes principaux journaux de Paris :

, Le. Carrier français dit que « M. de Poligilac 
n avait pas été mandé seul à Paris ; on assure que 
Je jour même où un courrier lui a été envoyé à 
Londres , il en avait été expédié un autre à M. Ra- 
vez à Bordeaux. »

Le Journal des Débats répète de nouveau ses 
deux assertions « que des intérêts politiques, nés 
d une négociation entamée et suivie avec persévé
rance par le gouvernement français, ramenait en 
ce moment à Paris M. le prince de Polignac , et 
qu après lavoir terminée, il retournerait occuper 
a i.ondres le poste d’ambassadeur du roi. u

U croit pouvoir affirmer que la question sera 
résolue dans le Conseil de dimanche.

Selon le Constitutionnel, la crise inattendue do 
ces derniers jours a navré l’aine de tous les bons 
citoyens; chacun, dit-il , se demande avec effroi
c'i f.i.it ____ _

ANGLETERRE.
le janvier.-Lz reine de Portugal

«"il journei t*i “ me.,1Ieure sa,u® 1 et elle le- 
priaees e n ^eBt leS,V,s'les et lea félicitations des 
Sei dcnenTVeS*eS' ar*S el ,adis • et des person- P emicr rang de la Grande-Bretagiie-

dû0,!“ Cumbfrla"ta a pressé, de Berlin , 
nisliiHen a,i- • ”ovembre dernier, au comte d’En- 
èOiaiinJ ,7 nt 8rai|d maître de l’institution royale 
pour I,®; ,„°Se maÇ°mque ) en Irlande , une lettre 
duc d'York nonc®1 > étant de'jà par le décès ilu 
royah. dn’8011 frfere’ grand-maître de l'institution 
âvcc plaiai/]''’ fn, grande Bretagne , il accepte 
lande , étant d’d'cn e,de Sra"d maîtie de celle d’Ir- 
Al'S,elerrc nV ‘S 1“ en lr,ande , encore plus qu’en 

Ncstiliffio,: 'ai't de l’énergie pour maintenir la
i^stantisrne ’6 défendre la cause sacrée du pro-

*j’., qllc a cel}e cause , continue S. A.
! fl?M mon 1Se .Vs les iustructions et l'exemple 

renfo-cé VC,|d Georges III , s’est augmenté
'*>ncu comme ’ , Pe.rIence et la réflexion. Cou- 
lifiaeest la ni )<! , !lls q»c la constitution hritan-
lQn lla précieuse qui ait jamais existé , parfil'P r • a |u,,ia,s j Irai
*** mainténir '■CU|X el,l,ibr.e- et T»’èHe m pour- 
"«traît. : „J :

‘°!| Çaractèr _
ruite on In"1' ** la Préémin‘nce protestante était 

fI’lesquiontoe-i^°,UVera ,0,,)ou,'s fidèle aux prm- 
!tr«ih honoré15 .1 condulfe àe mon père et sou- 
’«“le due tpy-’ e, de “on. frère *e ro‘ ac^uel, et de 
iC,0ln®e ceux n" ’ Precipes que je dois regarder 

ruiiswicï, a et "r 3 de^eQse desquels la maison de
Je n.etéféap^e,ee au t,ône-

^tfilrtérdisent^.! E °6 C|,Ue le temP* arrive où les 
t0Cl^.et ata.oi1P|US ?" frlande l’existence de la 
; V°Us. moucher lorjPlaiS11’d’eft confier ,es intérêts 

* J’ai, ete> » co,ume adjoint-grand-maître.
Signé Ebnbit. »

n ... ÎTIANCE.
“art* / • . :
'|l- le æiÉnérafxi'^' " 'e coml:e Maison fi|s 
er à S M tMa,son> » eu l’honneur de pré- 

’ tes drapeaux pris e» Morée.
I0ft 5 . —-— . _

‘Cd ‘ °" P^àa^quHa1«0'1 de ^ de Poligna°
° dant [a can-, , 1 . 3 presence de ce person-

P o était relative ä un changement

j. i fil 9 * w «»CL» CI1IUI
s U taut doue renoncer à tout espoir de repos , el 
si la France est condamnée à d’éternelles alarmes 
sur des institutions quelle a si chèrement achetées.

La Quotidienne avance que , dans la crise dont 
il s agit , il n’est question que de rendre la sécurité 
aux royalistes contre les dangers que leur présente 
un mouvement de protestantisme politique et reli
gieux qui va a la ruine du trône de Saint Louis, et 
à la servitude des Cdrlscienoe^u,»

La Gazette dit qu’il existe un plan concerté par 
une faction pour changer la constitution du pays . au 
moyeu de l’organisation de la loi municipale , elle 
part de cette conviction, réelle ou simulée , pour 
produire ce qu’elle appelle la charte du comité di
recteur. Cette constitution de la Gazette ne se com
pose que de 12 articles, et est basée sur une repré
sentation nationale, une représentation départemen
tale et une représentation communale.

P d. M. de Polignac est arrivé. En desrendant 
de voiture son premier soin a été d’écrire à M. de 
Portalis. On dit même que la ressemblance de nom 
a fait porter la lettre chez M. de Pourlalès, qui 
demeure aussi sur la place Vendôme. Le ministère 
a (ait ce qu’il a pu pour conjurer le danger qui le 
menaçait. On rapporte que M de Martignac com
battait le choix déplorable qui alarme la France.

Mais , lui dit-on , vous voulez donc contester au 
roi le droit de choisir un ministre. — Loin delà , 
répondit-il , il sera dans l’obligation d’en nommer 9.’
_ U paraît enfin que l’intérêt public a triomphé des 
intrigues qui compromettait la sécurité du pays. 
On donne ce soir comme certain que M. de Morte- 
mart est ministre , que l'honorable modestie qui lui 
avait fait refuser ce poste a dû céder devant une 
volonté -auguste , et que sa nomination sera demain 
dans le Moniteur. (Courrier Français.)

j — L’Académie française a procédé à L’élection 
d un de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire perpétuel jusqu’à ce que M. Auger les 
reprenne. Sur 26 volaus , M» Andrieux a réuni 21 
suffrages.

—• O11 écrit de PL-ivaria , 27 décembre :
« Le brave colonel Fabvier , qui , depuis quelque 

temps , est arrivé ici sur la goëlette la Daphné, 
fait ses dispositions pour organiser les milices grec
ques en corps d’armée régulier. Les maladies ne font 
pkiv de ravages, u

Autrefois militaire , el maintenant artiste , un 
jeune homme d’une famille estimable était, il y a 
trois ans bientôt, loin de Paris ; on profita de son 
éloignement pour rendre plainte contre lui en

police correctionnelle. Chez Thémis ,_
le monde, presque toujours les absens ont tort: 
il fut condamné par défaut à un an de prison. 
Revenu dans la capitale, vers la fin de juin 1828* 
il ne pouvait craindre les conséquences d’nn juge
ment qu’il ignorait , mais il craignait fort les visiles 
des créanciers diseourto.s , et le concierge de l’éta
blissement public auquel il était attaché avait or
dre de ne jamais indiquer le lieu de ^Sa demeure. 
Cependant son retour étant connu, la justice s’éveilla, 
et le successeur de Vidocq , Coco Lacour se mil en 
campagne. Jamais homme ne sut mieux multiplier 
fes ruses , mettre en défaut les précautions , triom
pher des mystères; déjà le discret concierge , in
terrogé par lui , avait tait sa réponse ordinaire. Coco 
Lacour revient le lendemain , mais cette fois son air 
est naïf, son costume villageois : il porte sous le bras 
droit une bourriche , sous le bras gauche un sac
d argent. « Monsieur , diles-moi s’il vous plaît, où 
demeure M... P — ,fe l’ignore. Ah ! tant pis , je viens 
de la Bresse où il possède une petite propriété, et 
je voudrais lui remettre , avec une année de ses fer
mages, un échantillon de ses volailles. — Oh ! diable! 
mon cher ami , c’est bien différent , pour vous je sais 
l’adresse. M.... demeure rue.... , n°.....  « Coco La
cour remercie et disparaît.

\ ingt-qualro heures après le voilà de nouveau sur 
les chemins , mais le paysan de la veille s’est chance
en un élégant de la capitale. Il sonne chez M....... —
C'est à M. ..i que j’ai l’honneur de parler. — Oui, 
monsieur , dit le visité tout en promenant sur son 
menton le blaireau barbouillé de savon. — Mon-ieur , 
je viens de la part de M. llëloin , banquier, à qui 
vous avez écrit pour un placement que veut faire 
Mm* Ricoban. — Je ne connais ni M. Héloin ni 
Mme Ricoban , et je ne sais ce que vous voulez dire* 
Cependant nous avons une lettre... Elle est bien de 
vous, n’est-ce pas? signée de telle initiale, de tel 
nom.,., et puis, ancien capitaine de cavalerie.—» 
Oui, ce sont la mes noms et qualités , mais en ve
nté... — Assez , monsieur , je suis sur maintenant 
de 11e pas me tromper de personne , et je puis vous 
avouer une petite supercherie dont au reste je vous 
demande pardon. Il rie s’agit plus du banquier ni 
de la dame que je ne connais pas plus que vous , 
mais il s’agit de l’exécution d’un jugement qui 
'ous condamne à un ao de prison... A ces mots , 
la savonnette tomba des mains de l’interlocuteur... 
Remettez-vous, monsieur , dit Coco Lacour, con
tinuez à faire votre barbe, et nous partirons en
suite.

M...... a été conduit en effet à Saint-Pélagie, d’où
il a fait parvenir au parquet l’opposition qu’il en
tend former au jugement rendu contre lui. Espérons 
qne bientôt il aura détruit jusqu’au plus léger soup
çon. Le joar où son innocence, à laquelle nous croyons, 
sera proclamée , peut-être le nommerons-nous.

(Courrier des' Tiibunaux.)

PAYS-RAS
Gand , le 23 janvier. — L’affairo des employés 

de la poste a été terminée dans la séance de ce 
jour. Après qne la cour d’assises eût entendu le? ré
pliques de Me Minne pour Lammens el de M. De- 
vriere de Bruges, pour de Br,wens , M. Metdepen- 
ningen , autre avocat de M. Bowens , a demandé 
la parole pour léponJre aux inculpations person
nelles dont il avait été l'objet de la part du minis
tère public. Après avoir dit que les avocats n’é
taient justiciables que de leurs conseils de disci
pline, el que le ministère public dans les tribu
naux n’avait à leur égard aucun droit de censuia



diffielé e! personnelle , et s’est plaint de ce que M. 
le proeureUrdu toi de Couink , dans sa plaidoirie 
de la veille s’c’ait exprimé a l’égard des avocats 
des prévenus, avefS-une violence inouie et que par
ticulièrement il s’était permis de les appeler ca
lomniateurs. Il a annoncé que se croyant au-dessus 
de pareilles imputations . il se bornerait à prouver 
à la cour , avec la moderation qu’il croyait con
venable dans des débatâ aussi solennels ; qu’il n’a
vait pas dit un mot qui ne fut de la plus exacte 
vérité.

La calomnie aurait consisté , d’après le ministère 
public, en ce qu’il aurait été dit faussement que 
l’huissier Godinau , témoin dans l’affaire , avait 
commis des erreurs dans le coût d’un exploit sig
nifié à la requête de l’enregistrement à des per
sonnes demeurant à l’étranger. Au moment où M° 
Metdepenningen donne à connaître qu’il va prou
ver à la cour , les tarifs de frais à la main , que 
l’huissier Godinau n’avait réellement le droit de 
percevoir que 12 fr. 5o c. pour un exploit pour le
quel il avait porté en compte 16 florins 76 cents , 
M. de Kersmaker , président des assises , l’inter
rompt et Lui déclare qû’il lui interdit la parole sur 
ce fait.

M® Metdepenning en fait remarquer que le fait est 
essentiel à ia défense, que l’huissier Godinau , 
soutenant que poÜÏ ce même exploit il a payé à 
la poste 17-90, tandis que les registres de la poste 
ne font mention que de quinze florins , si on prou
ve que l’huissier s’est trompé même dans le coût 
de son exploit , il y aura preuve matérielle que 
c’est l'huissier qui doit s’êlrc trompé plutôt que 
le commis de la poste , et il supplie en consé
quence Ia,4our de vouloir entendre la suite de sa 
plaidoirie.

M. de Conink s’oppose à ce qu’on plaide encore 
dur ce fait. Il dit qne l’huissier Godinau n’a compté 
que ce qu’il avait droit de compter.

Llavocat demande avec instance qu'il soit permis 
de plaider pour sa justification personnelle et afin 
de satisfaire au besoin de la défense.

M. le président déclare lui retirer la parole. L’a
vocat dit qu’il obéira mais qu’il en demande acte.

Le débat devient encore plus vif. Le procureur 
dn roi ayant dit que l’on n’a d’autre but que de 
calomnier et Godinau et lui ministère public , l’a
vocat répond que le but du ministère public n’est 
que de dégoûter les avocats des devoirs qu’ils ont à 
remplir , mais qu’ils ne cesseront jamais d’obéir à 
la noble mission qu’ils ont reçue.

M. le président menace l’avocat d’employer la 
force contre lui. L’avocat déclare qu’il va se reti
rer volontairement, et il est suivi par ses collègues 
Devriere et Antheunis , chargés avec lui de la dé
fense de Bowens. Le président déclare les débats 
terminés et la cour se retire pour délibérer.

Il est près de 3 heures, la cour vient de pro
noncer son arrêt , qui condamne les accusés Lam
mens et de Bov/ens, chacun à un emprisonnement de 
sans et solidairement aux frais du procès. La cour a 
déclaré qu’ils ne devaient point être envisagés comme 
fonctionnairesupublics.

Liège, le a6 Janvier.
Les journaux de provinces sont remplis de 

pétitions contre la mouture , l’amovibilité des juges, 
le monopole de l’instruction , et en faveur de la 
liberté de la presse et du jury ; plusieurs accompa
gnent ces requêtes de longues listes de signataires. 
On cite déjà plus de vingt villes où ces pétitions 
circulent en ce moment. (Journal de la Belgique.)

— Les sections de la deuxième chambre conti
nuent à s’occuper de la discussion dn projet de 
ceded’instrnclion criminelle. On sait que d’après ce 
projet la liberté individuelle est encore abandon
née à la merci des juges d’instruction et qu’il n’y 
est pas question du jury. La récente arrestation de 
Mil- Cnclié-Mommens , Orîof et Remy est un exem
ple happant du danger d’un pouvoir aussi exorbi
tant , et d’autres procès viennent de démontrer à 
l’évidence la nécessité du jury , au moins pour les 
procès de presse. L’honorable M. de Meulenaere , a 
dit-on , l’intention de faire à ce sujet une proposi
tion formelle, si l’imtiative n’en est pas prise par 
Je ministère. Noos désirons virement et tous l^s

belges désirent avec nous que ce marlstràt exécute I soit. également différée jusqu’au moi* d’octobre,
son dessein. On ne saurait rendre un plus grand ser
vice à la patrie. {Courrier des Pays-Bas.)

— Il circule actuellement à Maestrïcht une péti
tion à la seconde chambre , pour réclamer la liberté 
de la presse et de l’instruction publique , et le réta
blissement du jury ; elle est déjà couverte des noms 
des citoyens les plus recommandables , dont l’exem
ple , nous n’en doutons pas , sera suivi par tous 
ceux des kabilans de cette ville qui sentent la haute 
importance des demandes qui font l’objet de cette 
pétition. (Journal de la-province de Limbourg.)

— On écrit d’Anvers, le janvier :
« Hier, la pétition contre le monopole de l’en

seignement a commencé à circuler , et déjà aujour
d’hui , à 9 heures , il y avait de 5o à 60 signatures 
d’une grande partie de la noblesse , de plusieurs
commercans, et on semblait disposer dans les diffé- , . ,, . •tri L est une nouvelle version de la lettre inseree, il yrenies classes a signer en grand nombre. Le baron 1 -
Van de Werve de Schilde a signé le premier, la

Mieux' vaudrait encore , ajoute ce journal , h 
retirer entièrement ; comme il faudra bien le faire, 
si nous 11c nous trompons , après les délibérations 
de la deuxième chambre. 11 y a dans la chambre et 
hors de la chambre des hommes d’état pleins de 
mérite et dè patriotisme , prêts à venir au secours 
du gouvernement «lès qu’il en est besoin. Mais les 
amis les plus dévoués du prince et de la patrienV 
dopleront pas ce qui semble être l’ouvrage d’hom
mes étrangers aux sentimens des ha bilans des Pays. 
Bas ; il serait à désirer que de telles gens fussent écar
tés du conseil du roi. A tout prix, il faut dam J 
un état de la confiance et de l’union, ce qui est im
possible avec de pareils hommes.»

—L’article du Staats courant auquel M. De Brüs
kere a fait allusion dans sou dernier discours est 

[ une traduction du journal allemand Vtléspemà

comtesse-douairière d’Oultremont , mesdames les 
douairières Gillès , de Pret, née comtesse Roose , et 
Kniff , MM. de Limbourg-'Stirum , Gillès , de Pret, 
com te Van de Werve de Vorselaer, 2 Le Candele, 
Dubois de Ncvele , Peyrot , Goovaerts , 2 de Gruyt- 
ters : 2 Cassiers , Reiuson , Bosscbaert, etc., etc. 
La pétition est déposée chez M. VanderLey. »

— Le Catholique contient le passage suivant ’• 
« Nous arrêtons l’impression de notre feuille pour 
annoncer qu’un violent incendie vient d’éclater à la 
fabrique de M. van Acker , au Tocquet; les progrès 
du feu augmentent avec une effrayante rapidité, et 
on craint de ne pouvoir arrêter les flammes qne dif
ficilement, toutes les eaux étant gelées.

— On écrit de Louvain , u3 janvier : « Mm" Plas- 
chaert vient de faire distribuer aux pauvres de sa 
paroisse une grande quantité de houille , de pommes 
de terres et d’autres comestibles.

» Une liste de souscription circule parmi les élèves 
de notre université, pour venir au secours des pau
vres. Ces messieurs vont en outre chez les personnes 
aisées recueillir des dons volontaires; ils ont réuni 
hier et aujourd’hui environ 700 francs. »

— La sollicitude du ministère pour la prospérité 
de la loterie ne se rallentit pas. Presque chaque se
maine le Mémorial administratif porte à la connais
sance des villes et des campagnes le plan et tous les 
détails d’un nouvel appat tendu à une trop aveugle 
cupidité.

Le n° 485 du Mémorial de la province de Liège, 
qui vient de paraître, consacre environ quinze des 
seize pages qui le composent (°) à l’exposition des 
clauses , prix , primes , etc. , de la i44° loterie des 
Pays-Bas , consistant en 28,000 billets , compre
nant i5oo prix , i3,5oo primes et 10 primes ex
traordinaires.

L’envoi de ce plan est précédé d’une lettre qui se 
termine ainsi :

« Je vous invite à veiller à l’exécution ponctuelle 
■ des dispositions susdites , auxquelles vous donne- 
» rez toute la publicité possible. »

Ainsi habilans des campagnes , à qui on veut dé
fendre de jeter les yeux sur l’administration de vos 
mandataires, dédommagez vous en étudiant le plan 
de la 144° loterie des Pays-Bas, placardé sur les murs
de l’église et de la mairie.

— Le Byenkoif contient dans son n* da 22 un 
article snr la publicité, dans lequel il établit que 
des administrateurs coupables ou inhabiles peuvent 
seuls la redouter. La mesure contre la publicité des 
budgets communaux lui paraît tellement contraire 
à une garantie dont la loi fondamentale elle-même 
a reconnu le haut prix en l’appliquant au budget 
de l’état , que ce journal refuse d’y ajouter foi. 
Les journaux méridionaux qui seront parvenus aux 
rédacteurs du Byenkorf depuis que cet article est 
écrit , leur auront appris qu’en fait d’actes minis
tériels dans les Pays-Bas il faut bien se résigner à 
croire l’incroyable.

— A propos du bruit de la prorogation de la dis
cussion du budget décennal , 1 'Advertentie-Blad 
souhaite que la discussion de la loi de la presse

a quelque tems , dans une autre feuille allemande 
et dont plusieurs journaux belges ont parlé. Cf 
qui peut donner uue idée de la portée «l’espritavec 
laquelle ces articles sont écrits , c’est qu’on y range 
toujours parmi les principaux griefs contre l’oppisi- 
tion belge là prétendue guerre quelle fail ans 
professeurs allemands de nos universités. L’écri
vain ne manque pas de voir là un profoud dessein 
de politique, un plan soigneusement concerte ill 
jésuitisme, de jacobinisme, etc. Nos lecteurs ne 
s’étonneront pas de ne pas nous voir donner à da 
inepties aussi maladroites plus d’attention quelle) 
n’en méritent.

— L'advertentie blad combat la liberté de l’ensei
gnement , qui à ton avis cependant devrait être reg 
par dos lois, non par des arrêtés. Ce journal est 
très faible dans ses argumens contre la liberté «le 
l’instruction. Il paraît croire qu'uu pays est d’au
tant mieux régi que les lois s’étendent à uncéfclj 
plus étendu des actions du citoyen. H y a loin delt 
à la doctrine des publicistes libéraux de nos |0urs 
gui 11'adrnettent l’intervention du pouvoir , législ* 
tcur ou autre, que là ou elle est indispensable,

Le même journal a publié plusieurs articles et 
forme de dialogue, où il réfute avec logique le 
argumens ministériels ronlre la responsabilité dt 
ministres.

(*) Les frais d’impression du Mémorial »ont à charge des
communes.

PÉTITION A LA SECONDE CHAMBfl
( Voici le texte de la pétition adressée a h1 

chambre par des liabitans de la province de Liej? 
pour demander l’introduction du jury dans lespit 
de la presse et le rejet du projet de loi sur les écrit* 
les discours , etc. Nous publions aujourd'hui 1« l’J' 
mières signatures 5 toutes seront publiées plus taf ■

Nobles et pdissans seigneurs,
Les soussignés , babitans delà province deLteg?i 

s'adressent dans un double but aux représe,1,âl 
de la nation.

Le premier est de réclamer des lumières 
patriotisme de vos nobles puissances le reiet 
projet de loi sur la presse , sur les discours 11 
dans des lieux publics , etc. t ^

Les motifs qui portent les soussignés à fmts 
demande sont :

i° Que les délits d’offense et d’injure ne^( 
definis d’aucune manière dans le projet, loa|eL 
cussiou des actes publics des fonctionnaires p11^ 
quels qu’ils soient, pourra être empêchée ; P8r 
séquent la presse politique pourra être reéa
rien 5 A '(M

20 Que l’article 2 punissant , sans autre ^ 
tion , tous ceux qui auront mis en danger 
pos public , cette définition pourra s’éteu^/Jy 
actions les moins reprehensible» ou les Plu 
gnifiante* ; njo*

3° Que le même article reconnaît des dtsp0^ ^ 
émanées directement du roi , c’est à dire, sa^j 
termédiaire des ministres, c’est à dire <1les ^ 
tilions dont personne ne sera responsable- ^ 
tre des tels actes, c’est admettre le desP, 
absolu , c’est détruire la respónsabijilije 1,1 
rielle sans laquelle il ne peut y avoir de 
liberté dans la monarchie ; . ,,j

4° Que l’article 5 menace tonte liberté 
sion religieuse ;



Qua ie vague -des dispositrbns du projet s’é
tend non seulement à la presse, mais encore au bar
reau, à la chaire, à la tribune et même à la sim
ple conversation dans une reunion ou uu lieu 
public ;

6» Que l’article 9 est loin de délivrer les écrivains 
de la censure des imprimeurs ;
f Que (a plupart des délits dont parle le projet 

nétant punis que de deux années d’emprisonnement 
seront jugés en dernier ressort par les tribunaux 
de première instance.

adressent uci„allUe a ia cuambre. Ap
puyés de 1 autorité des publicistes les plus éclairés 
denos jours appuyés de l’opinion générale de 
1 Angleterre, dos Etats-Unis et de la France, ils 
sollicitent l’introduction du jury dans les procès de 
U presse, 1

Les avantages du jury ne sont pas de nature à 
etreapprec.es en quelques lignes ; les pétitionnaires 
exposeront toutefois les motifs suivons à l’appui do 
leur requête 5 11

i° Dans la plupart des procès de la presse , les 
deux parties sont, d’un côte, l’écrivain accusé , de 
lautie, le pouvoir. Pour que la lutte soit ésale 
il faut que le juge 11e penche pas plus vers l’accu- 
sateur que vers l’accusé. Ce qui ne peut être lors

que le juge tient sa place des mains de ce même 
pouvoir qui est partie au procès, et qu’il attend de lui

arernf- • QuC‘qUe Sévère ^ soit - "-ra
me U laudra au juge, pour prononcer contre le pou-
n- l’ Y CfpeC<J de cou,'aSe - “ne espèce d'effort £ ors la lutte n’est pins égale , ef l'impartit
devrait !’ê.reC;IS10n P‘US Sard‘Uie COmine

comnietac *e s d 11 pouvoir judiciaire doivent être , 
public 11 u,8 autres at’les publics , soumis à l’examen 
2 tie nJnSU,1, qUe 1CS,USC3 l’euveilt avoir une

ÂSÂÆ^rc’précisenioai
parce q,.’ji°"VerIe,‘t qt" n exisle P»* ‘lans le jury ,

■ *■ i “ cori" C1 “’* V“ 'nMi

■« ''»pi-

vincc, méridionales. Lès député, des provinces du 
nord seraient, sans doute, les prernS à tcon
dontreieCeb,?tU’11 y;a J® iuSte dans coUe demande 
"ont e but serait de contenter tout le monde

^îgleterre a donné un exemple semblable eii
n etendant pas à l’Ecosse le jury en matière civile ■
de la'Corse 0 ’7 ° Cï|ste .Pas Pour I« département 
«ont n« 1 ’ -PrUSSC les *"»litution. judiciaires ne

K ZW0,neSl P0Ur l6S Prorinces des bords 
du tthin que pour les autres par lias du royaume •
judicia2* 1 “COrC ',Ue daJ'l: lâ l0i de l’organisation 
iiKiiciâirc, les p y Hrm»***^ A•...»„ .1 . ■ ,

ce but, est déposée chez moi } Messieurs le* néÈ&s 
cians, capitalistes, etc. , etc. , sont invités à venif 
y apposer leurs signatures.

J.-J. Picard, n° 3g , rue des Mineur».

de première instance. I., v.i” t""“ *«» »unes parues du royaume •
C’est à ce dernier égard que les pétitionnaires I Ldie.W faCOr<! 1ue loi de l’organisation
•essenl une seconde demande à la chambre Ap- liait urendrlY*'8™0“ d,fferentes des localités ont

tribunal criminel d’Amsterdam.
r _ Ont signé ■
Le comte È. d’Oaltreinont, membre de l’ordre

Ua7aireid -I dlatrP[°vinCiaU£-~ Le CO,nts ‘'e 
J* Flv n’ Jr~ Le barorl de Larocq, id., id.

Aoy - Burdnines , membre des états.— F, de 
oanvage , avocat, id., et conseiller de régence. —
A T fenZel,ie ’ membre de Vor^e équestre. _ 
A. de Welle , rentier. — F. de Sauvage , né«o-

irégener T S rS’ membredes ot de’la
avocat ~p TS0IT-’ aVO°at ’ id- ’ id- — Earlier .

I m Y Ra,.kem. bâtonnier de l’ordre des avocats.
Z ÿ /.f zaack ’ ■*?«»• - De Slembcrt, rentier.

ti. Uosset. —- Dewandre , avocat , électeur. — 
De Ross,us rentier. - A. de Leeuw, rentier. - 
Du Fontbare , ,d. _ Du Fonlbaré , Ois , id. - Ba
ron de Macors, membre de l’ordre équestre, des états 
®c de U reSe,lce--M.Sélys, propriétaire et élec
teur. — Richard-Lamarche . juge au tribunal de 
commerce. — Picard , id. — Beyne , id. — Gerard 
négociant Cralle, avocat. —- V*. Lamarche né
gociant et électeur. — Bayet , avocat___WaseiY
F1nT W ~ Loiubart • doct- méd. , électeur^

. «.J. Warzce. — Constant, fabricant et électeur.— 
IN. deSauvage, rentier. — Chev. de Loëts deTiixbe
membre de 1 ordre équestre.—Doreye , avocat—Flo!
Mar ,a|. — Musch-Eymacl. _ J. B. Kaufmann.— 
DumonceL J Hubarl. — Macotir. — D. Colette, 

tjnsard-Litnbourg , rentier. — Van Hulst , avo

jiin» I X re;
l’itaparlfatité de*6 -gara,ltie *lu’on puisse obtenir pou'r 
«io,rqS n6S. !',8ements ’ °" se s°uraet à ses déci- 
«t >alon l-Ue eSS°,eilt COa,nle à une “écessité 
I fiïeur qu’il'Y se renouvelant à chaque procès , 
fend 0ITllnet , la mauvaise décision qu’il
»’indispose n™Pc7et lau,0ri,d judiciaire , et 
et les mauvaises ,n.r<J.eli,î C0(n.me le lout les erreurs 
I 5* En défi • decisionsdes juges permanents : 
«la’il'faut r""1 conve|lableinent les conditions 
fu ministère m.lr P°U'r ,elre îure 5 et en laissant 
la faculté de 10 7 a Paccu3e' exercer largement 
F»r le sort |I USal,?n con,re les jurés désignés 
8blie"t ainsi Pouvoir , aussi bien que la presse , 

6" Tirés d ° l)ioina garantie ; 
e,s jurés ontU„!.e'n di',iverses eusses de la nation , 
fs ‘lans nue niêrP3'!^ avantaSe sur des juges pla- 
?peiIvent nSeclaSSeet dans, une elasse à part ;’ Pfinrcnt n»iZ,'l:e cla*s,e el ‘*ans une classed part ;
''llcment eu </X aPPreciee s' l’écrit incrimine' a
B‘ atliibuc et Ur ° Pu^l'c l’effet funeste qu’on 
uS-_ . “o et Dar ........1 .!lin,c de décider*C"nse1,"fn‘ ils sont plus à
*c‘usé; r de ,a veritable criminalité de

:filormer jes^Rotm f0nCtiT-de ^ 6St ProPre
l'f leur raisonY^ 8UXi a rai‘!e* Publ'cilles » à for- 
es élever à len> °* des t,lscussious sérieuses

^ les sortir lrPr,ea en dl>itë -"°sortir ,1 V 1 , ; oigime rno-iMmtner en mê,,! Splere lles intérêts privés, 
Y ’ (|u calme et dcT ( 1’CSp^it Publiü des ,u' 

Procès de ta“ U ferrae,di
■ :^ens de j presse ne pouvant Être très-

Io« reït.cinl ,« jury à
J, T«’il pourrait êt’Y "6 peUt pas nlêmo üb‘ 

pa,'geant trop sou, en°tTTX aux Clt0yens, en
SnfifrV s’R c'iait G-1 de leQrs affaires ;
’’enons dénonce Y“, ’,maIfiré les avantages que
Y*. davatBaee' a°7 ‘a !isle po"rrait
rionales fût i !• *^Ue "P'Uton des provinces 
'»nces méridiona<t°n7-,e au iury <l,,e celle 
bcra't de satisß,feS' 7 eSt. favorable, rien 
®a »’«tendant la'18 8 3 *°'S 1 une et 'autre

ant U qu’aux «ule, pro.

„ ....... o p — van Hulst , avo
court- nSSm YV0Cat* - R- H,lbarl- - Deribeau- 
oourt, fils. — Tart, négociant- — Nossent , pro
prietaire. — Alb. Simonis. — Vielvoye-DothécP — 
-if wnrfCi?nt;~ Maréchal , étudiant en droit.

Y vyUt , etudiant en droit. — M» J. Putzeys 
- H. Grégoire avocat. - Aloulan, avocat. -
j. IJeune. — F. de Dameseaux , propriétaire. — 

Denis Renard , négociant. — G. H. Kempeners 
proprietaire. - H. Robert. - F. Prinzeß, négo:
cianl" ~Fd °* J* L< Pirol,e ‘ nd|o-
H' P~ ?d‘ ,H.ClIa ’ avocat- — Van de«' Heyden. — 
Z F Palpondriea- — b. Duvivier. — F. de Libcrt.

r. de Closset. — Rodberg , avocat. — J. A J 
Dejaer. - A. G. Burdo. - Ilarzé , avoué à la cour'. 
StasB ™'h° 7' ~ Kersten, libraire. — Dieudonné 

• H. Renard. — P, Devaux, avocat. — L 
Cjiisard. *

(La pétition ci-dessus est déposée au bureau du 
Politique, ou on peut la signer toute la journée 
Wans les campagnes et dans les autres villes de
DOurrnnlT-' ^ q'” 'e convenable
pourront faire une copie de cette pétition et nous
envoyer les signaluies qu’ils auront recueillies , afin
quelles parviennent toutes ensembles à la Chambre.)

Liège , le a5 janvier 1829.
■é Messieurs les Rédacteurs du Politiqce. 

Messieurs ,
L’interprétation que la cour d’appel , ame. cham

bre , vient de donner b l'article Ui du code de 
commerce , par son arrêt du 24 décembre dernier, 
quelle sou ou non dans l’esprit de la loi ( ce que 
je ne veux point examiner ici ) a jeté l’alarme 
dans notre province et fait désirer que le nouveau 
code de commerce soit promptement mis à exécu
tion. Cette mise à exécution ne devant cependant 
avoir lieu que lorsque la nouvelle organisation ju
diciaire sera com plet te , on a cru que les intérêts 
du commerce exigeaient impérieusement que l’on

FHOCÛ3 DE M- DUCPÉTIAUX-

M. Ducpétiaux vient de publier sous ce titre les 
recueil des consultations qu’il avait obtenues des 
barreaux de Liege, La Haye, Luxembourg, Bruges 
Gaud Maestncbt et Louvain, et des avocats 1«^ 
plus distingues du barreau de Paris. A la suite da 
ces diverses consultations , qui avaient répandu 
sur 1 autorité et le sens de l’arrêté de 1815 ü„é 
lumière si vive, qu’on s’étonne de leur peu de succès 
1 éditeur a place l’analyse très intéressante des plai-

S1 ,USle7ent applaud!es de 8011 défenseur 
M Barbamon et de tous les incidens de cet ctrari<i0 
procès , y compris l’arrêt „0,1 moins étrange que 
1 accuse a defere a la cour de cassation. 1

Le recueil survivra à la circonstance qui 1’« fa;t 
naître, comme un monument honoiable de la fra-
‘7" I deZ |VC'S barreaux du royaume comme un 
effet de cette heureuse sympathie qui se manifeste 
aujourd hui, par une foule de pétitions, entre tous 
les amis des libertés nationales menacées. Ce qui 
y ajoute encore de l’intérêt, c’est une introduction 
écrite par accuse depuis sa condamnation. A la 
franchise du engage plein de candeur et de dïgnîlJ
on reconnaît les ,entimens généreux qui ont insp Y
le jeune publiciste depuis qu’il a pris la niP 
pour combattre la nécessité^ la peine de mon- 
on voit que les rigueurs dont il est victim’
d’£ nnq” rafrern,ir cn lui ,a nob-e résolution 
d ttie utile a ses concitoyens , et de rnmlmu 1
injustices dont il sera témoin ; ajoutons quele^tyle
lecai T"* ,s es(: retrempé , comme son âme, dans 
e cachot ou 1 on espérait sans doute amortir to.üe 

son energie. Nous citerons pour cxemnle sa r»' 1ridicules ,,pr„c!,„ qf0„
T’! <'*"« '■ «»ïïSiiT
Apres aveir rappelé le prix réservé parP de ,nfu

tZngZf™» *'**** °" '“1*'»««°»:
« Je le savais, dit-il Pf ;p „>„■ . ,

-> c’est que l’honnête homme’» le vrai citoyen S 
a ce qu il croit sa mission , et suit l’impulsion de

- son cœur, advienne que pourra, S’il Yst joune 
» qu importe ; .1 dit ce qu’il pense , il en a le droit
*> et il a raison d en user : instruit à l’école de scs 

peres , jaloux d imiter son exemple , son appren- 
« tissage de la vie publique ne peut commencer 

■> assez tot : tout l’y invite d’ailleurs, et rien da
” paSf6 8003 ses yelïS ne Peut lui être in
- different :à l’entrée de la carrière, c’est no r'
» lui-meme quil travaille, il ne fait que coopérer à 
» arrangement de l’édifice qu’il doit habiter Le 
«> citoyen au déclin de l’âge a droit au repos • c‘e‘ t 
’> au jeune homme a le protéger alors, àpoursuï-
* Yrt 83 7,ss,°!1 transmettra à son t^ur à ses 
» eiifans. Tous les jours sont précieux pour lui •
* ™>e"re, attendre, c’est souvfent se „Jure dan s 
1 impossibilité d’accomplir. Il doit à sa patri b
’ fn >! de,-8CS l.umieres, de ses efforts . quelque 
► faible qu il soit ; c est une dette dont il bnpwte
I 27 ;SaCtlu.,tîe>ft comme l’existence peut à cl,a, 

que heure lui échapper, il faut qu’il se dépêche 
’ P°Ur cn ctlc Ptus HHre au dernier in,tant. .

j ......a glu qiue les înle
du commerce exigeaient impérieusement que Fon 
s adressât au roi pour le supplier de vouloir bien 
ordonner la publication partielle de. l’article 7 
litre 1er. section ame. du livre 3me. du nou
veau code de commerce. Une pétition , rédigée dan»

VILLE DE LIEGE. — Miliciens cn congé.
Le bourgmestre et les échcvins, informent !i 

miliciens en congé de cette commune, que la nu 
■mere revue trimestrielle de ,820, a été fL 
par arrête de M. le Conseiller d’état , gouverne 
de la province , au 3 février prochain, à n heuw 
precues du malm, dans la cour du palais dejusUc 

En consequence ils sont requis , sous les peine 
établies, de se rendre à cette inspection revê” 
de leur uniforme , et munis des autros pièces d’ba
à‘ leur "déprt d^îTorps“1 ^ ^ ë‘é lflissd

Le bourgmestre, chevalier de Melotte d’Envo 
Par la regence , le secrétaire de la ville, Solew

TEMPÉRATURE 1 nies, du 26 janvier. — A 8 heure 
du matin, t dejiés »u» zéro, à a hem4,3 degré* au-desaus.



Liège, le 24 janvier 1829.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs ,
Je crois que , MM. !cs abonnes et habitués du spectacle, 

doivent s’étonner avec juste raison , de la lenteur apparente 
que je mets à remplir les conditions de mon engagement, qui 

ui m’impose le devoir d.apprendre cinq actes par mois , ; 
epuis la date de ce même engagement souscrit le 20 no-: ! 

veinbre (828, j’ai à soumettre le répertoire suivant, savoir: . 
le Barbier de Séville , la Vestale, Béniowshi , Joconde (joue) ! 
et Mine. Annoncé de nouveau après le départ de Melle. Lé- 
ruery.

J’ignore si des intérêts particuliers , engagent. Vex-comile, 
encore en influence ouverte sous la nouvelle administration, 
à me nuire dans l’esprit public , dont l’extrême indulgence a 
daigné encourager mes premiers pas : Mais lorsque J’ai réclamé 
un double du rôle de Rimbaud , du comte Ory , pour le jouer 
en partage avec mon collègue , il m’a été refusé en alléguant 

u’un ouvrage nouveau et déjà disbribué , ne pouvait souffrir 
e mutation.
Craignant d'encourager une opinion que l’évidence paraî

trait justifier, j’ose espérer que vous voudrez bien m’accorder | 
une place dans votre feuille , pour exprimer les regrets que 
j’éprouve de ne pouvoir donner des preuves du zèle, que j’ai 
mis à dépasser de deux tiers les conditions de mon engage
ment Agréez, etc..

Becquet , artiste au théâtre de Liegë.
PS. Le peu d’encouragement que je reçois de l’administra

tion qui se plait à justifier les paroles de Y ex-directeur en ne 
me faisant paraître toujours que dans les mêmes rôles, me 
fait éprouver en scène, une gêne dont le public se rendra 
compte en réfléchissant que mes étndes sont pour ainsi dire 
perdues puisqu’elles ne lui sont pas soumises.

COMMERCE.— Bourse de Paris du 22 janvier. — Ren
tes 5 p. o[o , jouiss. du 22 mars 1828 , (o8 fr. 75 c. - 
3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fr. GO c. Ac
tions de la banque, (790 fi. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , ( 825, 75 fr. 5(8 c. — Emprunt d’Haïti , 470 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 2^ janvier. — Dette active , 
57 OO'OO. Idem différée, 7(8 00(00. Bill, de change , (9 5(8. 
Synd. d’aniort 97 7(8. Rente remb. 96J 7(8. Act. Société de 
commerce 89 ((8.

Bourse d’Anvers , du 23 janvier. — Effets publics. —• H 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 A. Act. soc. de com
merce P.-B. , 89 P. . .

Changes — Les affaires continuent à être tout a fait in 
signifiantes, nous nous référons à la cote d’hier pour le cours.

** Le 14 janvier, les métalliques étaient cotées à Vienne 
à 96 1(2 et les actions de la banque à ( ( 95.

Adjudication. — Le lundi 9 février prochain, à onze heures 
du matin , il sera procédé à l’hôtel des États à Liege , pardevant 
M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province , ou son 
délégué, en présence de MM. les bourgmestres des communes 
de Louvegnée, de Forêt et de Gomzé, et de M. l’ingenieur en chef 
du Waterstaat, à l’adjudication des ouvrages à faire pour la 
construction et pour l’entretien., en (829 jusqu au premier mai 
( 83( , d’une route à la Mac-Adam , depuis le hameau des forges , 
route de première classe n. 2 , jusqu’à celui du Trooz , route 
royale de la Vesdre.

La route sera divisée en trois lots, savoir :
Le premier cou'.prendra les terrassemens , 1 empierrement et 

l’entretien juspu’au (er mai (8.3( depuis l’axe de la route de 
( re classe n. 2 , au hameau des forges jusqu a 1 axe de la route 
royale de la Vesdre au hameau du Trooz.

Le deuxième aura pour objet le déblaiement du rocher der
rière le moulin du Trooz.

Le troisième comprendra la construction de tous les ouvra
ges d’art de la route, du démontage d’une partia de le route 
de (re classe n. 2 , aux forges , du remblais à y exécuter et du 
repavage de cette partie.

Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux enchères.
Le devis , d’après lequel il sera procédé , est déposé à l’hôtel 

des États et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef, où on pourra 
en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication tousles ren- 
seignemens nécessaires.

COLLECTION DE LIVRES de médecine, chirurgie et 
sciences accessoires , dont' une partie eu allemand , et de livres 
de littérature, piété , arts et métiers , droit, etc., etc. , délaissés 
par feu M.*** , docteur en médecine , et de bonnes musiques . 
dont la vente aura lieu les 27 et 29 janvier (829, à deux heures 
de relevée , chez M. le notaire Keppenne , rue St. Hubert, à 
Liège, où le catalogue se distribue , et chez Jeühehomme , frères 
imprimeurs, rue ïeronstrée, n. 556 bis, au prix 5 cents 432

A LOUER pour le mois de mars prochain - un QUARTIER 
composé de 3 pièces , rue St.-Jean en ile , n. 793. 452

Beau QUARTIER garni à louer . composé de 4 pièces avec 
escalier séparé , rue St.-Severin n. 705. 480

(61) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le 3 février prochain , à 3 haures de relevée , il sera VENDU 

aux enchères en l’étude et par le ministère de Me. Dusart , 
notaire à Liège deux RENTES , bien hypothéquées , libres 
de retentie, l’une de 283 florins 50 cents au capital de 5670 
florins, et l’autre de ((7 florins (7 cents au capital de 2835 
florins. S’adresser audit notaire dépositaire, tant des titres de 
propriété que des certificats d’inscriptions contre les débiteurs 
qui demeurent à Liégç.

8. Finalement dix huit perches deux cent une aunes lM 
autant qu’il en est de terre sise desseur le .bois de îontiae, 
tenant du levant à la Ve- Ghinotte du midi à Jean Titaan.' 
du couchant aux enfans N. Dubois , de Poutisse , et du nord 
au Sieur Maréchal et à Marie Delarge.

Tous ces immeubles sont situés en ladite commune de Hers
tal canton du nord de la ville de Liège, arrondissement et 
la province dudit Liège.

Cette vente a eu lieu moyennant le prix et somme de neuf 
eent quarante cinq florins du rovaume.

Ledit Jean Joseph Poncelet a fait notifier son titre d’acquisi
tion aux créanciers du vendeur.

Par exploit de l’huissier Bartholome , en date du six décem
bre 1828 , dûment enregistré, ledit huissier à ce commispri 
ordonnance du cinq décembre dernier , enregistrée le le» 
main, signifié tant audit sieur Poncelet, qu’à maître Jôsepk 
Cloes , avocat, demeurant à Liège , en sa qualité de curai» 
nommé à ta succession dudit sieur Michel Delarge, M. Tiers 
François Joseph Bernimolin , propriétaire ; domicilié à Goroir 
meusè , commune de Herstal , en sa qualité de créancier dudit 
Michel Delarge , s’est soumis à porter ou faire porter le prii 
des immeubles sus-énoneés à la somme de mille cinquante! 
du royaume et en a requis la mise aux enchères et adjudica
tion publique , et a préseuté pour caution M. Théodore (le ta 
zaack, avocat, demeurant à Liège.

Cette surenchère a été admise et la caution reçue.
En conséquence et conformément au vœu de l’art. 2187 di 

code civil et des articles 836,837 et 838 du code de proce
dure civile, les biens sus-désignés seront , sur la poursuite Mil 
Pierre-François-Joseph Bernimolin, remis en vente aux endura 
publiques devant le tribunal civil de première instances« 
à Liège, premier arrondissement delà province de cerna, 
sur la mise à prix de mille cinquante florins des Pays-Bas;! 
cet effet la première publication de l’enchère aura lieu il« 
dience des criées dudit tribunal civil de Liège , le vingt-trou 
février mil huit cent vingt-neuf, à dix heures du matin.

Me. George-Erasme-AValthère Galaxd , avoué au susditfriba 
nal, domicilié à Liège, rue Table de Pierre , n. 482 , patat 
pour l’exercice de l’an dernier le vingt mai, art. 269, classe one 
tarif B , occupera pour ledit Pierre-François-Joseph Bernimd® 
poursuivant, qui élit domicile en l’étude dudit avoue.

Galand , avoué..
Je soussigné greffier du tribunal civil de première inst* 

séant à Liège , certifie que pareil extr ait a été cejourd'tai ■ 
séré au tableau à ce destiné. ■

l ait à Liège , le dix janvier mil huit cent vingt-neuf. 1;a 
, Signé Renardy , conimis-grcflicr

.Enregistré à Liège , le 12 janvier (829 , folio (68 , cased« 
reçu pour enregistrement 80 cents , additionnels vingt-unceD 
dont moitié pour l’état, moitié pour le syndicat.

Signé De Harlez- 
Galand., avoue,

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 24janv— Naiss., 3 gare., 2 filles. 
Décès : f garçon , ( fille , f homme , savoir : Henri Seel, âgé de 
71 ans, fileur , rue Beauregard , veuf de Marie Anne Lemaire 
et époux de Marie Catherine Saive.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

La GRANDE COLLECTION DE SERPENS , de CROCO
DILES et d’OISEAUX, qui se trouve en ce moment en cette 
ville est à voir tous les jours à la halle des drapiers , jus
qu’au dix février. Les prix sont diminués ; les premières 30 
cents , les secondes ( 5 cents. 483

( ) J. F. COULON, pâtissier-confiseur , rue Gerardrie , n.626 , 
l’Ange d’or, prévient le public qu’il a à lui seal LA GLA- 

” l paI.AÏS. et au’il fournira des GLACES à un
(Jl y |-I X A/ V A v J q

CIBRE“ DU PALAIS, et qu’il fournira des GLACES à un 
prix très raisonnable.

REDOUTE au bénéfice du Sr. Grosjils , le mercredi 4 fé
vrier prschain , jour cédé par messieurs les commissaire de la 
Société des Redoutes. 443

Un DOGUE ANGLAIS blanc, ayant une tâche jaune sur la 
queue s’est EGARE le vingt trois courant. Récompense à celui 
qui le ramènera rue Hors-Château , n. 284

CHIEN PEBDU, petite faille , couleur noire, marqué de 
tâches jaunes sur la poitrine, répondant au nom de Alattie. 
On prie qui le trouve de le remettre au n. 52 f , place der
rière St.-Paul, il recevra une récompense. 482

On cherche à ACHETER des UNIFORMES ou HABILLÉ 
MENS DE COUR, très-richement brodés en or ou argent 
fin, des galons, des armures orientales , des antiques cannes 
en argent doré ou non doré. S’adresser chez E. Lion , hôtel de là 
Pommelette, chambre n. 25, rue Souverain-Pont. 48(

(74) Vente d'immeubles sur surenchère ,par suite d’aliénation 
volontaire.

Par àcte de vente , avenu devant Jean-Charles Leruitte , 
notaire à Liège, à la résidence de Herstal, en date du di x 
décembre 1821 , enregistré le lendemain, et transcrit au bu
reau des hypothèques le 8 juillet f 828 , Michel Delarge, cul
tivateur, demeurant ci» levant à Hareng , commune de Herstal, 
a vendu à Jean- Joseph Poncelet, propriétaire et négociant, 
domicilié en la même commune.

f. Une maison, chambre, grange, etable , écurie. cour, 
fournil, circonstances et dépendances , avec cinq perches 
667 aunes de jardin contigu , sise audit lieu de Hareng, en 
ladite commune de Herstal, tenant du levant au chemin, 
du midi à Pierre Gillet, duj couchant a Mr. Decquois, et 
du nord au vendeur.

2. Quatorze perches 604 aunes, ou autant quil eu est de 
prairie arborée, sise audit lieu et commune, joignant du 
levant et midi aux représentans de la veuve Lambert Radoux. 
du midi aux mêmes, du couchant au chemin, et du nord 
à Louis Defise.

3. Trente-une perches 606 aunes de prairie arborée sise 
même lieu et même commune, tenant du levant au chemin,
i • 1 * ____X1 « n,.« hôluviano nis uAnnlianf n TVT( du midi au jardin contigu aux bàtimens , du couchant à M.

(63) Le (3 février (829, à deux heures de relevée , U sera 
procédé à la VENTE aux enchères par le ministère de maître 
Dusart uotaire, en son étude, rue Féronstiée , DES MAISONS 
dont la désignation suit, situées en cette ville, savoir :

(. Une grande avec jardin, dite la maison des mineurs, si
tuée près de l’église St.-Antoine , occupée par M. Duflos, in 
tituteur ;

2. Une , rue du Pont, portant l’enseigne de la Cloche, et 
lp n. 890. . , j T '

a. Upe autre à côté , portant 1 enseigne du nom de Jesus ,
et le n. 891. „ .. , , , —

Et une sise au lieu dit Trou-Bottin, pies la rue des Tan
neurs , o- eupée par le sienr Monet.

S’adresser audit notaire pour voir les conditions
_I —-------------------------

CAVES4 LOUER au n. 99 , rue devant la Magdelaine. 468

De Copis, et du nord la veuve Hubert Colson.
4 Vingt-cinq perches 67 aunes de prairie arborée sise au

dit lieu et commune, joignant du levant à M. De Copis , 
du midi aux enfans de la Ve. Lambert Radoux , du cou
chant au chemin, et du nord à Catherine Gillet.

5. Vingt-une perches 797 aunes de terre sise au lieu dit 
Allé Hurnalle, même commune de Herstal, joignant du le
vant à la voie des Botty , du midi à Jacques Delarge. du 
couchant à Léonard Croisier , et du nord à Gertrude Delarge , 
épouse Joseph Henrard.

6. Vingt huit perches 337 annes , de t«rre sise au lieu dit à 
la Croix, mime commune de Herstal, joignant du levant aux 
enfans Arnold, de Hareng , du midi à Pierre Jamsin , du cou
chant à la voie de Herinée , du nord à Louis Stassart.

7. Dix-neuf perches six cent dix huit aunes de terre sise au 
lieu dit Sart, sur ladite commune de Herstal, joignant du levant 
à Louis Radoux, du midi à Pierre Waltrin, du couchant à la 
veuve Jean FrainLin , et du nord à M. Jean Walthère Ponce
let, maire de ViyeguU,

NOUVEAUTÉS LITTÉRAIRES.
En vente chez P. J. Collardin, libraire-imprimeur * 

V Université , place Ver te.
Gadachten over liet verband Fusschen de Godsdienst^

Zedelyke Beschaving, der egpptenaren van P.

I
Brouwer. Amsterdam 1828 , 1 vol in-8.

Des richesses du Pauvre et des misères du riche , par 
Sophie P. , in-12 , Paris 1829,

Nouveau manuel complet de Chimie générale, aj . ^ 
médecine , par Àjasson de Grandsagne et Fouché, F3115 ^ 
in-18. . 0

Histoire Biographique de la chambre des pairs , ^
et Barbaroux, in 8. , Paris 1829.

Du Brésil j observations générales sur le commerce ^ _ ^ 
ouanes de ce pays, suivi dü tarif des droits d’entre ^douane

monnaies , par Galles , etc., in-8. , Paris 1829. (
Du courage civil et de l’éducation propre à inspirer jj 

publiques par Corne, in-8, Paris 1828. .^pi
Dictionnaire du bonheur, essai sur les félicités hum j

«lie , Paris 1829. 2 vol. in-12. . .fl- - - • • ’ ‘dératiön.mde P. Candeil
Histoire financière de la France suivie de consider _ ^lornu c /titunum i u il* * ouï» ------- % g

marche du crédit public et les progrès du syste j 
cier etc. 2 vol. in-8. Paris 1829. IM

Nouveau traité de la tenue des livres avec balance p.^jj 
et modèles litographiés des livres principaux e 56 
par B. Boupp. 3 parties in-8 etin-4.

Mémoire du cardinal de B etz et de la duchesse (e 
.nouvelle édition , 5 vol. iu-8. Paris 1828.

Economie politique , P ar Droz, in-8. Paris loi f,!' 
Grammaire française par Boniface, Paris 1°- Lérid^ 
Almanach des étudions Belges des provinces J 

Bruxelles 1829. .
doser les mèdicaniens , par Bricheteau ,Art «

Faris (829. ' , / a (52?;
Catéchisme constitutionnel, par Morard , in-io- ^ fi 

" par la comtesse a ^ .tManuel de la jeune femme
i829.

Code des commissaires de police in-?8--i829.
Manuel du maitre d’école , par l’abhe Vincen > - , l

pan5coup de planches in-18. Paris i829.
Almanach royal, de la cour des Pàys-Bas 

Bruxelles. .
Le catholicisme en Autriche, abrégé du «rolC. ^ ,

par le comte Dolpozzo , in-18. Bruxelles 1 
Le hou jardinier , Paris i829 , gros vol. ng- pap|f,fe
The living Poets of enyland , 2 thickvel,111 iaj3 ci rn , 
Clef de la correspondance commerciale en a P 

cais , i vol. i2.

H. L1GISAC , éditeur du Journal, plaee du_Spec




